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Article unique.

Les deuxième et troisième alinéas de l'article 4 de
la loi du 16 mai 1941 sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes :

« En dehors des auditeurs de première classe, nul
ne peut être nommé conseiller référendaire de deuxième
classe s'il n'est magistrat de l'ordre judiciaire ou s'il
n'appartient à la catégorie A des fonctionnaires ou agents
de l'Etat ou de ses établissements publics , s'il n'atteint
l'âge de trente-cinq ans au moins au cours de l'année de
nomination, s'il ne justifie de dix ans de services pu
blics . »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 9 mai 1978.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


